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L’Aliénation Parentale dans les 
dispositifs nationaux en 2009
Colloque au Palais du Luxembourg

sous le parrainage du Sénateur Antoine Lefèvre

Programme 

1  ère   partie     : l’association   1  
Discours de bienvenue, avec la participation de la Fondation pour l’Enfance.
Bilan des 5 ans d’ACALPA : dispositifs, activités et partenariats.
Développement stratégique et contraintes financières.

2  ème   partie     : les familles  
Histoires de liens : témoignages d’adultes ex-enfants aliénés et de parents ayant 
retrouvé leurs enfants.
Thérapie par la parole : présentation du dispositif  PAROLES pour RE-
CONSTUIRE, par le psychologue expert près la cour d’appel d’Amiens, Fayçal 
OUERTANI et des parents participants.
Le rôle des associations dans le Protection de l’Enfance, par Mireille LASBATS, 
psychologue clinicienne, expert près la cour administrative d’appel de Douai.

3  ème   partie     : les institutions  
L’aliénation parentale et les recommandations de la Défenseure des Enfants, par 
Delphine PROVENCE, avocate au barreau de Paris.
La co-parentalité et la réforme de l’autorité parentale, par Olga ODINETZ.
Le droit des enfants et la co-parentalité dans  les conventions internationales, par 
Christine RAVAZ, avocate au barreau de Toulon.

1 5ème Assemblée Générale annuelle d’ACALPA


